
Par ailleurs, la très grande 
majorité des participants 
proviennent de la Ville de 
Gatineau (93 %) suivie 
par Ottawa (3 %), Cantley 

(2 %) et Chelsea 
(1 %). Au sein 
de la Ville de 
Gatineau, les 
secteurs Hull 
(44 %), Gati-
neau (38 %), 
Aylmer (14 %), 
Masson-Angers 
(2 %) et Buc-
kingham (2 %) 
sont tous repré-
sentés. 

On dénote également une 
plus forte participation 
des femmes (40 %) vs 
hommes (60 %) compara-
tivement à l’an dernier 
(femmes (33 %) vs hom-
mes (67 %)). 

Enfin, l’âge moyen des 
participants est de 42 ans. 

C’ est avec une 
immense satisfaction que 
les organisateurs du Ré-
seau vélo-
boulot ont 
fait état 
d’une par-
ticipation 
inespérée 
à l’activité 
avec plus 
de 900 
p a r t i c i -
pants, soit 
une aug-
mentation 
de 80 % par rapport aux 
résultats de la dernière 
édition (2006). L’objectif 
initial de 750 participants 
a donc été surpassé de 
façon convaincante et les 
membres de la Table de 
concertation vélo Ou-
taouais tiennent à saluer 
l’ensemble des partici-

pants d’avoir pris l’engage-
ment de prendre leur vélo 
au moins une fois par 
semaine pour se rendre au 
travail (4 juin au 22 sept.). 

Le profil des quelque 900 
participants est fort inté-
ressant alors qu’il est pos-
sible de constater une 
répartition assez équili-
brée du nombre de jours 
par semaine que les parti-
cipants se sont engagés à 
prendre leur vélo (voir 
graphique).  

Plus de 900 participants au Réseau vélo-boulot! 

Activité de lancement du Réseau vélo-boulot  
Un succès! 

C’est le 5 juin dernier que 
sedéroulait le lance-
ment du Réseau vélo-
boulot en la présence 
de notre porte-parole, 
le Dre Guylène Thé-
riault, et du ministre 
fédéral des Transports, 
de l'Infrastructure et des 
Collectivités, l’honora-
ble Lawrence Cannon. 
Quelque 75 cyclistes se 
sont présentés pour pren-
dre un petit-déjeuner avec 

les organisateurs du Réseau 

vélo-boulot et nos invités 
spéciaux. Le Dre Thériault a 

profité de l’occasion pour 
saluer la participation 
des membres du Ré-
seau vélo-boulot et 
souligner l’importance 
d’offrir des environne-
ments favorables à 
l’utilisation du vélo 
comme moyen de 
transport.. Pour sa 
part, le ministre Can-
non a fait l’annonce 

du programme de soutien 
financier « Sur la route du 
transport durable ». 
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Quoi faire en cas d’accident 
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Source : Vélo Québec 
 
Si vous êtes victime d’acci-
dent à vélo, voici quelques 
conseils : 
1. Si vous avez un accident 
avec un véhicule moteur 
immatriculé et en mouve-
ment (auto, moto, camion), 
vous êtes couvert par la So-
ciété de l’assurance automo-
bile du Québec (SAAQ), et 
ce, même si le véhicule ne 
vous touche pas directement 
et sans égard à la responsabi-
lité de quiconque. Dans la 
mesure où vous êtes toujours 
en possession de vos moyens 
et même si vous n’avez pas 
de blessures graves, faites 
rédiger un rapport d’acci-
dent par un policier ou éta-
blissez un constat à l’amia-
ble avec le conducteur du 
véhicule.  

• Si vous avez un doute 
sur la gravité de vos blessu-
res, même si elles vous appa-
raissent mineures, allez pas-
ser un examen médical dans 
les 24 heures. Si vous avez 
des blessures, la SAAQ cou-
vrira les frais engendrés par 
vos blessures sans égard à la 
responsabilité et jusqu’à 
concurrence des maximums 
prévus.   

• Si vous avez des domma-
ges matériels et que le 
conducteur du véhicule est 
responsable de l’accident, 
vous pouvez vous adresser 
aux tribunaux civils (comme 
la Division des petites créan-
ces de la Cour du Québec) 
pour réclamer ces dommages 
(bris de vélo, etc.).   

Nous observons deux cas 
d’accidents assez fréquents 
où les automobilistes sont 
responsables. Premier cas : 
une portière s’ouvre et vous 

la percutez. L’automobiliste 
est responsable de regarder 
avant d’ouvrir sa portière 
pour s’assurer que la voie est 
libre. Second cas : vous rou-
lez à la droite de la chaussée 
et une auto vous frappe en 
tournant à droite, alors que 
vous continuiez tout droit et 
aviez priorité. L’automobi-
liste devait vous céder le 
passage puisqu’il tournait et 
pas vous. 

2. Si vous avez un accident 
avec un véhicule moteur 
immobile (sans conducteur), 
avec un autre cycliste ou avec 
un piéton, sachez que vous 
n’êtes pas couvert par le ré-
gime de la SAAQ. Si vous 
avez l’intention de poursui-
vre l’autre personne impli-
quée dans l’accident, faites 
établir un rapport de police. 
Dans ce cas, si vous avez des 
blessures, allez passer un 
examen médical dans les 24 
heures. Règle générale, c’est 
l’assurance privée des indivi-
dus qui règlera les domma-
ges, si la responsabilité est 
démontrée.  

Il se peut aussi que la respon-
sabilité de l’accident ne soit 
pas claire ou que vous soyez 
responsable de l’accident : 
l’autre partie pourrait donc 
décider de vous poursuivre. 
Dans un tel cas, si vous avez 
une assurance privée en res-
ponsabilité civile (qui vient 
avec votre assurance habita-
tion), vous êtes généralement 
couvert pour ce genre de 
responsabilité. Avisez votre 
assureur au plus tôt. 

Dans tous les cas, il se peut 
aussi que devant l’évidence, 
la partie fautive assume ses 
responsabilités et souhaite 
régler à l’amiable.  

Si vous êtes membre avec 
privilèges de Vélo Québec 
Association, contactez le 
service à la clientèle de Vélo 
Québec ou consultez leur 
site web (www.velo.qc.ca) 
pour connaître les détails de 
l’assurance accident qui 
vous est offerte avec votre 
adhésion. 

3. Si vous avez un accident 
causé par un bris ou un obs-
tacle sur la chaussée, vous 
n’êtes pas couvert par la 
SAAQ. Si vous avez des dom-
mages physiques ou matériels 
et désirez intenter une pour-
suite, vous devez établir en 
premier lieu quelle est l’auto-
rité qui a la responsabilité de 
la rue, de la route, de la piste 
ou du pont. Vous devrez 
donc déterminer qui gère la 
route sur laquelle vous avez 
eu votre accident : la munici-
palité, le ministère des Trans-
ports du Québec, le gestion-
naire de piste cyclable ou le 
gouvernement fédéral. Après 
avoir établi la responsabilité, 
vous devez agir vite. Dans le 
cas des villes, vous devez 
aviser le greffier, par envoi 
recommandé, de votre inten-
tion de poursuivre la ville 
concernée pour vos domma-
ges matériels, et ce, dans les 
15 jours suivant l’accident. 
Les municipalités ont même 
un formulaire prévu à cet 
effet. 

Vélo Québec Association 
formule ces recommanda-
tions à titre indicatif : ceci 
n’est pas un avis juridique. 
En cas de doute, consultez 
un professionnel. 

Vous notez un problème (bris, dé-
bris, danger potentiel, etc.) sur les 
voies cyclables de la Ville de Gati-
neau? Composez le 3-1-1. Ce centre 
d’appels non-urgents est destiné à 
transmettre les requêtes, obtenir de 
l’information, faire une plainte ou 
soumettre un commentaire. Le cen-
tre d’appel assure le suivi auprès des 
différents services municipaux. Si le 
3-1-1, n’est pas disponible de votre 
résidence, vous pouvez composer le 
819-595-2002. Vous pouvez égale-
ment y accéder sur Internet à : 
www.ville.gatineau.qc.ca/311.htm 

Sur le territoire d’Ottawa, composez 
le 613-239-5353 (ligne téléphonique 
gérée par la Commission de la Capi-
tale nationale (CCN)). 



La Société de transport de 
l’Outaouais (STO) se réjouit, 
et avec raison, de l’adoption 
du récent 
b u d g e t 
p r o v i n -
cial qui 
v i e n t 
c o n f i r -
mer le 
p r o j e t 
RAPIBUS à lequel se greffe, 
soulignons-le!, une voie cycla-
ble. 

Ce système rapide de trans-
port en commun longera 
l’emprise ferroviaire exis-
tante du chemin de fer Qué-
bec-Gatineau dans un corri-
dor bidirectionnel de 17 
kilomètres réservés exclusive-
ment aux autobus de la STO 
et aux vélos. 

Pour les cyclistes, le projet 
offre des retombées fort inté-
ressantes puisqu’une voie 
cyclable bidirectionnelle est 
prévue dans le projet. Cette 
voie « rapide » pour les vélos 
sera adjacente à la voie em-
pruntée par les autobus et 
fera le lien entre le boulevard 
Lorrain (secteur Gatineau) et 
la rue Montcalm (secteur 
Hull). Une fois complété, ce 
projet constituera l’un des 
aménagement cyclables par 
excellence en Amérique du 

Nord. En effet, rare sont les 
projets d’une telle envergure 
qui répondront en grande 

partie aux besoins des cyclis-
tes qui se déplacent à vélo. 
Le concept de voie cyclable 
incorporera également les 
éléments suivants : 

• l’établissement de liens 
avec les réseaux cyclables 
existants; 

• des équipements spéciale-
ment prévus aux stations 
pour laisser le vélo et utili-
ser le transport en com-
mun; 

• une signalisation et un 
marquage appropriés de la 
chaussée pour une circula-
tion sécuritaire. 

Les prochaines étapes… 

Au cours des prochaines 
semaines, la STO mettra sur 
pied le Bureau de projet afin 
d’entamer l’ensemble des 
actions requises pour débu-
ter les travaux de réalisation 
à l’automne 2008 et que le 
RAPIBUS puisse accueillir 

ses premiers passagers en 
2010. La Table de concerta-
tion vélo Outaouais offrira 

évidemment 
à la STO ses 
services afin 
de s’assurer 
que les amé-
n a g e m e n t s 
c y c l a b l e s 
r é p o n d e n t 

aux besoins des futurs utilisa-
teurs.  

Du rêve à la réalité… Un 
appui essentiel de la part des 
cyclistes 

Malgré l’intégration d’un 
aménagement cyclable au 
concept, il est important 
pour la communauté vélo de 
manifester un appui haut et 
fort au projet afin que celui-
ci soit effectivement réalisé 
en même temps que la voie 
réservée aux autobus. Pour 
ce faire, nous vous invitons à 
compléter le formulaire d’ap-
pui au projet en prenant soin 
de souligner l’importance 
que le RAPIBUS incorpore 
une voie cyclable dans sa 
forme finale. 

Pour de plus amples rensei-
gnements sur le projet, 
consultez le site de la STO 
(www.sto.ca). 

Le Rapibus prend la voie rapide…  
tout comme les cyclistes qui l’emprunteront 
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« Du rêve à la réalité… 

un appui essentiel de la 

part des cyclistes. 

Complétez le 

formulaire d’appui au 

projet RAPIBUS, 

accessible sur le site de 

la STO, afin de 

manifester votre appui 

au projet. Assurez-vous 

de souligner 

l’importance que le 

projet incorpore une 

voie cyclable dans sa 

forme finale! » 

Les vêtements… quoi ap-
porter? 

Il est bon d’apporter cer-
tains vêtements supplémen-
t a i r e s  a u  t r a v a i l 
(chaussettes, ceinture, sous-
vêtements, etc.) étant don-
né que l’on peut parfois 
oublier des morceaux… 

 

Des vêtements non-froissés! 

Vieux trucs du voyageur… il 
est préférable de plier les 
vêtements à des endroits 
peu visibles ensuite de les 
rouler (du haut vers le bas) 
afin de ne pas les froisser. 
Maximisez l’espace dans vos 
sacoches de vélo en plaçant 
chaussettes et ceinture dans 

vos souliers. Mettez vos 
vêtements dans un sac de 
plastique et insérez ce der-
nier dans votre sacoche de 
vélo. Ceci permettra de 
conserver les vêtements au 
sec en cas de pluie. Rare 
sont les sacoches de vélo 
entièrement imperméables. 

Trucs et astuces vélo-boulot… les vêtements 

« Vous avez des trucs et 

astuces vélo-boulot à 

partager? Faites-nous 

en part! 

reseauveloboulot@yahoo.ca » 
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« ...19 % des 

travailleurs qui 

utilisaient leur vélo 

pour se rendre au 

travail ont déclaré que 

la navette constituait 

l’activité la plus 

agréable de la journée; 

en comparaison, c’était 

le cas de seulement 2 % 

des travailleurs qui 

s’étaient rendus au 

travail en automobile. » 

Les cyclistes utilitaires…  
ces amoureux fous du navettage 

Bon nombre de partici-
pants du Réseau vélo-
boulot soulignent que se 
déplacer à vélo constitue 
l’un des moments privilé-
giés de leur journée. L’En-
quête sur l’emploi du 
temps de Statistique Cana-
da a étudié la question en 
demandant à un groupe 
d’individus d’identifier, 
parmi toutes les activités 
auxquelles ils avaient parti-
cipé durant la journée, la-
quelle ils avaient apprécié 
le plus.  

Premier constat : Bien que 
la navette domicile-travail 
(pour l’ensemble des modes 
de transport) n’était pas la 
plus appréciée de la journée 
elle n’était pas non plus la 
moins appréciée. La navette 
domicile-travail est en effet 
plus appréciée que nettoyer 
la maison et faire l’épicerie 
mais moins appréciée que 
faire la cuisine, participer à 
des activités sociales et sou-
per à la maison (cette der-
nière étant la plus apprécié 

pour l’ensemble des répon-
dants). 

Deuxième constat : Le vélo 
et, dans une moindre me-
sure, la marche se distin-
guent des autres modes de 
transport par le fait que 
davantage de leurs adeptes 
apprécient la navette domi-
cile-travail. En effet, 57 % 
des navetteurs à vélo et 
47 % des navetteurs à pied 
soulignent que ces modes 
de transport sont agréables 
ou même très agréables. 
Ceci est nettement plus 
élevé que l’automobile 
(38 %) et le transport en 
commun (28 %). 

Troisième constat : L’En-
quête sur l’emploi du 
temps demandait égale-
ment aux répondants, par-
mi toutes les activités aux-
quelles ils avaient participé 
durant la journée, laquelle 
ils avaient appréciées le 
plus. À la grande surprise 
des chercheurs, environ 
3 % ont mentionné que la 
navette domcile-travail 

constituait leur activité 
favorite de la journée! La 
grande question… mais qui 
sont ces « excentriques »? 
Une analyse supplémen-
taire a permis de découvrir 
qu’une des seules caractéris-
tiques qui distinguait les 
amoureux de la navette des 
autres travailleurs, mis à 
part la durée de la navette, 
était l’utilisation du vélo 
pour se rendre au travail. 
En effet, 19 % des travail-
leurs qui utilisaient leur 
vélo pour se rendre au tra-
vail ont déclaré que la na-
vette constituait l’activité la 
plus agréable de la journée; 
en comparaison, c’était le 
cas de seulement 2 % des 
travailleurs qui s’étaient 
rendus au travail en auto-
mobile.  

Source : Turcotte, Martin. 
Vous aimez faire la navette? 
Les perceptions des travail-
leurs de leur navette quoti-
dienne. Tendances sociales 
canadiennes. Statistique 
Canda. 2006. 

Louis Garneau offre 5 $ à ses employés pour se 
rendre au travail à vélo 

Louis Garneau Sports a 
récemment par t i c ipé 
concrètement a l'Opération 
Vélo-boulot 2007 organisée 
par Vélo Québec. L’entre-
prise, en banlieue de Qué-
bec, a effet invité tous ses 
employés à venir travailler à 
vélo durant la semaine du 
28 mai au 1er juin et s’est 
même engagé à remettre 
5 $ par jour à tous ceux qui 
participaient. Ceux-ci 

étaient invités à remettre 
leur 5 $ par jour à un orga-
nisme qui lutte pour la 
protection de l'environne-
ment. Selon Louis Gati-
neau, qui s'est engagé aussi 
à se rendre au bureau à 
vélo, « Avec le prix de l'es-
sence qui ne cesse d'aug-
menter, le vélo est sans 
aucun doute une bonne 
façon de s'objecter à cette 
fluctuation en plus de 

contribuer à réduire les gaz 
à effet de serre. Cette ac-
tion permettra aussi aux 
participants d'améliorer 
leur condition physique 
donc de les sensibiliser à 
l'importance d'être actif 
pour conserver une bonne 
santé. »  

Il est possible de visionner 
un reportage sur le sujet 
réa l i sé  par  Canoe.ca 
(cliquez). 

Photo et penser du mois…  
Albert Einstein à vélo 
(1931) 
« La vie est comme le vélo. 
Pour maintenir l’équili-
bre, il faut constamment 
avancer. » 
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Les résultats de l’Enquête 
Origine-Destination 2005, 
pour la région urbaine de 
Gatineau-Ottawa ont été 
dévoilés à l’automne 2006. 
Cette vaste enquête sur les 
modes de transport préconi-
sés dans la région est réalisée 
à chaque 10 ans. Plus de 
27 000 ménages de la grande 
région urbaine de Gatineau 
et d’Ottawa ont été sondés 
entre le 21 septembre et le 
29 novembre 2005.  

L’ensemble des modes de 
transport ont été analysés 
afin de mieux connaître les 
habitudes de déplacements 
des citoyens de la région. 
Parmi ceux-ci on compte 
l’auto-conducteur, l’auto-
passager, le transport en 
commun (autobus ou train), 
transport adapté, autobus 
scolaire, motocyclette, taxi, 
traversier et, évidemment, le 
vélo et la marche. 

En s’appuyant sur la figure 4-
3 tirée du rapport final de 
l’enquête, on constate que 
l’auto-conducteur domine 
largement autant sur une 
période de 24 heures, que 
lors de l’heure de pointe du 
matin (entre 6 h 30 et 9 h) 
ou celle de l’après-midi 
(entre 15 h 30 et 18 h). Les 
déplacements non-motorisés, 
soit le vélo (1 % à 2 %) et la 
marche (9 % à 11 %), obtien-
nent néanmoins une propor-
tion relativement faible de 
l’ensemble des déplacements. 
Ces proportions ont toute-
fois légèrement diminué par 
rapport à l’Enquête Origine-
Destination 1995 (de 13 % à 
12 %). À noter également 
qu’environ 90 % des dépla-
cements non-motorisés sont 
effectués au cours des deux 
périodes de pointe.  

Un nombre important de 
déplacements à vélo 

La proportion du vélo, bien 
que petite en terme de pour-
centage, est néanmoins im-
portante si l’on considère 
qu’elle représente, pour  
l’ensemble du territoire, 

37 000 déplacements à vélo 
sur une période de 24 heu-
res, 9 300 déplacements lors 
de l’heure de pointe du ma-
tin et 10 000 déplacements 
lors de l’heure de pointe de 
l’après-midi. Du côté québé-
cois, c’est 6 000 déplace-
ments à vélo sur une période 
de 24 heures, 1 800 déplace-
ments le matin et 2 100 l’a-
près-midi. Ces chiffres en soi 
soulignent l’importance d’of-
frir des environnements 
favorables.  

Par ailleurs, mentionnons 
que c’est le secteur du Pla-
teau (secteur Hull) qui do-
mine en terme d’utilisation 
du vélo comme moyen de 
transport pour l’ensemble de 
la Ville de Gatineau avec une 
proportion de 3 %. Du côté 
d’Ottawa, c’est le secteur 
Ottawa-Ouest qui présente la 
plus forte proportion de 
cyclistes utilitaires (5 %). 

Une enquête peu représen-
tative de la contribution du 
vélo aux déplacements 

Soulignons enfin que l’En-
quête Origine-Destination 
2005, malgré sa portée indé-
niable, ne donne pas un 
portrait réel de l’utilisation 

du vélo comme moyen de 
transport. En effet, le son-
dage effectué entre le 21 
septembre et le 29 novembre 
ne coïncidait pas avec la 
période de grande utilisation 
du vélo. Il est justifié de pen-
ser que la proportion de 
cyclistes navetteurs est plus 
élevée durant la période 
estivale. Les données de Sta-
tistique Canada sont davan-
tage représentative de la pro-
portion du vélo compte tenu 
que l’enquête utilisée (en 
l’occurrence le  recensement) 
s’effectue à la mi-mai. 

Malgré tout, cette enquête 
permet de constater la prédo-
minance de l’auto-solo en 
Amérique du Nord. Phéno-
mène qui diffère énormé-
ment de la réalité euro-
péenne comme nous le ver-
rons dans la prochaine édi-
tion (août) du Vélo-boulot 
express. 

L’Enquête Origine-Destination 2006 

Le vélo et la marche stagnent 

« Les déplacements 

non-motorisés, soit le 

vélo (1 % à 2 %) et la 

marche (9 % à 11 %), 

obtiennent une 

proportion 

relativement faible 

sur l’ensemble  des 

déplacements. » 



C omme vous le savez 
probablement, en 2007, 
le Québec inaugure la 
Route verte, un itiné-

raire cyclable de 4000 kilomètres, 
reliant 16 régions et traversant plus 
de 320 muni-
c i p a l i t é s . 
Résultat des 
e f f o r t s 
convergents 
de plus d’un 
millier de 
partenaires 
autour d’une 
idée com-
mune, de-
puis 1995, la 
Route verte 
est le plus 
grand réseau 
cyclable unifié de toute l’Amérique. 
Il figure parmi les plus importants 
de la planète. 

Différents événements ont lieu 
pour souligner cette inauguration. 
Parmi eux, Destination Route 
verte 07 qui, entre le 16 juillet et le 
10 août (26 jours), permettra à un 
groupe de jeunes de parcourir les 

régions du Québec dans le but d’in-
viter les citoyens à découvrir leur 
Route verte à vélo. Cette tournée 
est l’occasion de souligner la fin des 
travaux dans plusieurs régions ou 
de poursuivre la mobilisation pour 

activer le parachèvement des seg-
ments manquants. 

Destination Route verte 07 de 
passage à Gatineau 

L’équipe de Destination Route verte 
07 sera de passage en Outaouais le 
20 juillet prochain. Les sept mem-
bres de l’équipe de Destination 

Route verte 07participeront alors à 
un point de presse à la Maison du 
Citoyen à Gatineau. Un groupe de 
cyclistes de la région accompagne-
ront par la suite l’équipe de Gati-
neau jusqu’au parc de Plaisance en 

e m p r u n t a n t , 
bien sûr!, l’iti-
néraire de la 
Route verte. Les 
membres de 
l’équipe Desti-
nation Route 
verte 07 pour-
suivront par la 
suite leur péri-
ple dans les 
L a u r e n t i d e s . 
Quelque 32 
villes et 16 ré-
gions seront 

visités par les cyclistes entre le 16 
juillet et le 10 août. 

Rappelons que l’inauguration offi-
ciel de la Route verte sera tiendra le 
10 août prochain alors que des 
activités provinciales et régionales 
auront lieu partout au Québec. 
L’activité outaouaise se tiendra au 
parc Jacques-Cartier. 

Le Réseau vélo-boulot Gatineau est une activité parrainée par de la Table de 
concertation vélo Outaouais qui regroupe les organismes suivants. 

      

      
Merci à nos partenaires et commanditaires 

    
Polo Vélo  Bicyclettes de Hull  G.M. Bertrand  Sport échange Outaouais   
Focus Promotion  Agence de la santé et des services sociaux de l’Outaouais  
Conseil régional de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais 

Service Action Communautaire Outaouais inc.  

Le Grenier du 
petit sportif 

 

 

Vélo-boulot — Ma prescription, pour votre santé cet été! 

Route verte  -  Passage de l’équipe Destination Route verte 07 à Gatineau le 20 juillet 

Pour information 
 

Réseau vélo-boulot 
a/s URLSO 

394, boul. Maloney Ouest, bureau 102 
Gatineau (Québec) J8P 7Z5 

Téléphone : 819-663-2575, postes 30 ou 32 
Télécopie : 819-663-5568 

 
Courriel :  

reseauveloboulot@yahoo.ca 

Il est toujours possible de s’inscrire au Réseau vélo-boulot… retrou-
vez-nous sur le Web : www.santepublique-outaouais.qc.ca 


